
Chapitre 6
L’évolution démographique conduit
dans la plupart des pays étrangers
à renégocier le compromis social

relatif aux retraites

L’objectif du présent chapitre est de procéder à une présentation de la
structure des régimes de retraite de quelques pays étrangers, de souligner
que s’il existe une contrainte démographique commune, les calendriers et
l’ampleur de cette contrainte varient d’un pays à l’autre, de mettre en lu-
mière des points de convergence dans l’approche des réformes. Les orien-
tations européennes seront présentées puis les grandes lignes des
réformes les plus récentes seront exposées. L’analyse est centrée sur les
États-Unis, l’Allemagne, la Grande-Bretagne, l’Italie et la Suède 40.

Les orientations européennes
en matière de retraite
Les systèmes de retraite relèvent de la stricte compétence nationale des
États membres de l’Union européenne, mais les besoins de coordination
des politiques économiques se sont renforcés avec le passage à la monnaie
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40. Cette présentation s’appuie largement sur un séminaire organisé en février 2001 par le Con-
seil d’orientation des retraites avec le concours de M. B. Palier et de Mme C. Mandin, et sur les tra-
vaux de MM. L. Vernière et Y. Guegano de la Caisse des dépôts et consignations.



unique et les procédures de coordination, plus ou moins contraignantes, se
sont donc développées. « Les priorités et les choix nationaux des stratégies
et le détail du processus de réforme continuent cependant de relever de la
responsabilité des États membres. Le rôle de l’Union européenne sera d ’ai-
der les États membres à élaborer progressivement leurs politiques » 41.

Les institutions européennes se sont véritablement saisies du dossier des
retraites depuis 1997 (publication d’un Livre vert sur les retraites complé-
mentaires dans le marché unique) et surtout depuis 1999. Ce dossier
donne lieu à des analyses et orientations présentées à la fois par le Conseil
européen, par le Conseil des ministres des Affaires sociales et le Conseil
ECOFIN qui réunit les ministres des Finances, par les comités d’experts
qui leur sont rattachés, notamment le Comité de politique économique et
le Comité de la protection sociale, et par la Commission européenne. La
Cour de justice des Communautés européennes intervient également dans
le domaine des retraites en se prononçant sur des affaires relatives aux re-
traites complémentaires, au titre de la liberté de concurrence et de l’égali-
té entre les femmes et les hommes.

L’accent a d’abord été mis, en 1999 et en 2000, sur les perspectives finan-
cières des systèmes de retraite européens et sur les contraintes de finances
publiques imposées par le Pacte de stabilité et de croissance adopté par le
Conseil européen d’Amsterdam en juin 1997. Cette approche largement
économique et financière a notamment été développée par le Comité de
politique économique (CPE) dans un rapport relatif à l’impact du vieillisse-
ment démographique sur les systèmes publics de retraite remis en no-
vembre 2000. À partir d’un diagnostic sur l’évolution des dépenses
publiques de retraite, le CPE concluait à la non soutenabilité de ces dépen-
ses et suggérait aux États membres de limiter le poids futur des retraites
par répartition, en priorité en repoussant l’âge de départ à la retraite,
d’augmenter progressivement le poids des dispositifs de retraite par capi-
talisation, de profiter de la période actuelle pour réduire la dette publique,
de renforcer la contributivité des systèmes de retraite et de soutenir les
taux d’activité.

Depuis le sommet de Lisbonne de mars 2000 et celui de
Göteborg de juin 2001, une stratégie de rééquilibrage a été
recommandée au profit d’une approche plus sociale de
l’avenir des systèmes de retraite. Cette stratégie s’exprime
notamment dans les objectifs en matière d’emploi définis
par le Conseil européen de Lisbonne et précisés par le Con-
seil européen de Stockholm (mars 2001). Ces objectifs

consistent à porter le taux d’emploi total de 61 % actuellement à 70 % en
2010, le taux d’emploi des femmes de 51 à 60 %, le taux d’emploi des per-
sonnes âgées de 55 à 64 ans de 37 % en 1999 à 50 % en 2010.
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41. Des pensions sûres et viables, rapport du Comité de protection sociale, juin 2001.



Cette stratégie s’exprime également avec l’approbation de l’Agenda social
européen lors du Conseil européen de Nice en décembre 2000, visant no-
tamment à engager une coordination des politiques d’amélioration et de
modernisation des systèmes de protection sociale. Elle s’inscrit aussi dans
le rapport du Comité de la protection sociale présenté en juin 2001 au
Conseil européen de Göteborg. Ce rapport reprend les projections à long
terme du rapport du CPE mais en insistant sur la nécessité de préserver la
cohésion sociale, de restaurer le plein emploi et d’accroître les taux d’acti-
vité des femmes et des travailleurs âgés. Il se démarque des recommanda-
tions du CPE en notant qu’ « en l’état actuel de l’analyse, aucun type de
régime de retraite (répartition versus capitalisation, privé versus public,
prestations déterminées versus cotisations déterminées) ne peut être
considéré comme étant, de par sa nature, supérieur aux autres ». Enfin,
il insiste sur le fait que les réformes des systèmes de retraite passent par
l’obtention de larges consensus nationaux et par des processus de coordi-
nation au niveau européen. La viabilité financière des systèmes de retraite
reste donc un objectif prioritaire. Elle passe par des actions sur le marché
du travail et par une réduction de la dette. Mais une place plus large doit
être laissée à une réflexion sur une politique de l’emploi et sur des préoc-
cupations en termes d’équité et de solidarité.

Le Conseil européen de Göteborg a proposé que soit établi, selon la mé-
thode ouverte de coordination, un rapport sur l’état d’avancement des tra-
vaux pour le Conseil européen de Laeken de décembre 2001, « sur la base
d’une communication de la Commission fixant les objectifs et les mé-
thodes de travail à retenir dans le domaine des retraites, en préparation
du Conseil européen du printemps 2002 ». La Commission se voit donc
attribuer un rôle important et a présenté en juillet 2001 une communica-
tion sur « une approche intégrée au service des stratégies nationales visant
à garantir des pensions sûres et viables », dans laquelle elle propose que les
États membres élaborent chaque année, sur la base d’objectifs et d’indica-
teurs communs, des « rapports intégrés de stratégie nationale », à partir
desquels la Commission identifierait ensuite « les bonnes pratiques et les
approches novatrices ». Elle souhaite que puissent être réalisés « des pro-
grès substantiels sur les objectifs communs et les méthodes de travail en
vue du Conseil européen de Laeken ».

Il semble à ce stade que l’on s’oriente vers une approche des systèmes de
retraite similaire à ce qui existe en matière d’emploi, c’est-à-dire qu’il
s’agisse plus d’instaurer une émulation et une convergence entre États
membres que d’imposer des politiques contraignantes.

167

LES ÉLÉMENTS À PRENDRE EN COMPTE POUR LE FUTUR



Des modèles sociaux différenciés
selon les pays
Historiquement, les régimes de retraite nationaux se sont organisés autour
de modèles sociaux spécifiques, reposant sur des principes de justice et
d’équité différents, avec des caractéristiques institutionnelles et politiques
propres.

Il existe plusieurs façons d’organiser les systèmes de retraite, qui sont
fonction de la conception de la protection sociale qui prédomine dans le
pays considéré. Trois cas de figure ont été observés en ce qui concerne les
régimes de retraite de base, laissant une place plus ou moins grande aux ré-

gimes complémentaires : le modèle assistanciel ou résiduel,
le modèle universaliste ou beveridgien et le modèle bis-
marckien ou d’assurances sociales. Il est évident que
chaque système de protection sociale réel est hybride et

particulier. Même si le système de retraite d’un pays s’inscrit plutôt dans
un modèle d’un certain type, les principes ne sont jamais d’une cohérence
parfaite, dans la mesure où un régime de retraite arrive à combiner plu-
sieurs principes à la fois. Ainsi, si le principe des assurances sociales do-
mine le système français, on y retrouve des traces d’universalisme, avec les
droits à la retraite acquis en certaines circonstances pour tous les citoyens
(par exemple pour l’éducation des enfants). La logique assistancielle est
également présente et joue un rôle important de lutte contre la pauvreté
avec le minimum vieillesse.

– Selon le modèle assistanciel ou résiduel, le dispositif public de base est
un dispositif sous condition de ressources, où les prestations sont servies à
ceux qui ne peuvent bénéficier d’une retraite suffisante par les autres mé-
canismes existants (patrimoine, épargne, retraites collectives privées, in-
dividuelles, prestations forfaitaires ou assurances sociales). Ce dispositif
peut être conçu comme un filet de secours visant à combler les lacunes
des autres dispositifs publics ou bien à constituer le premier étage public
du système (exemple de la pension de garantie en Suède depuis la ré-
forme).

– Dans le modèle universaliste ou beveridgien, les pensions de base doi-
vent être universelles (pour tous les citoyens), forfaitaires (un même mon-
tant pour tous), financées par l’impôt et gérées directement par l’État. Le
système de base qui s’est développé au Royaume-Uni répond à ce modèle.

– Le modèle bismarckien ou d’assurances sociales développe des régimes
de retraite pour ceux qui travaillent et qui cotisent et sert des prestations
contributives qui sont fonction de la durée d’assurance, du montant des
cotisations et/ou du salaire d’activité. L’ensemble est financé par des coti-
sations sociales versées par les salariés et par les employeurs ; il est majori-
tairement géré en répartition depuis 1945, par le biais d’organismes plus
ou moins indépendants de l’État, où interviennent les partenaires sociaux.
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C’est le cas de la France, de l’Italie, de l’Allemagne. C’est également le cas
du régime de base national par répartition aux États-Unis, dans lequel les
pensions sont liées aux salaires sans condition de ressources.

Ces modèles sont construits autour des principes de justice, d’équité et de re-
distribution, mais ces principes ne sont pas déclinés de la même manière dans
tous les pays. La conception générale de la protection sociale varie d’un pays
à l’autre et ne permet pas de donner une seule définition, universelle, de ce
que sont l’égalité et la justice. En conséquence, les indicateurs de générosité
ou d’équité varient d’un pays à l’autre. Ainsi, il s’agit en Allemagne du taux de
remplacement par rapport au salaire perçu et en Grande-Bretagne du nombre
de personnes vivant en dessous du seuil de pauvreté.

Les contraintes en termes de démographie
et d’activité
Tous les pays développés subissent au début de ce siècle un choc démo-
graphique dont l’ampleur et le calendrier différent cependant d’un pays à
l’autre. Ils ont, par ailleurs, des marges d’augmentation des taux d’activité
différentes.

Le calendrier démographique varie
d’un pays à l’autre

Il est courant de souligner la généralité du processus démographique dans les
pays développés : le processus de vieillissement de la population est à l’œuvre
dans tous les pays. Dans tous les cas, le ratio entre les personnes âgées de plus
de 65 ans et les personnes âgées de 15 à 64 ans augmente, en raison de l’allon-
gement de la durée de vie après 60 ans et de la diminution de la fécondité.

Cependant, si cette observation est globalement exacte, l’ampleur et le
rythme du processus n’en présentent pas moins des variations significati-
ves d’un pays à l’autre, qui sont à relier à la fois à leur histoire et à leur situa-
tion démographique courante.

La croissance de la population de plus de 65 ans est particulièrement
marquée aux États-Unis (plus de 90 % d’augmentation entre 2000 et 2030),
compte tenu de l’ampleur qu’a eue outre-atlantique le phénomène du
baby boom. Néanmoins, il apparaît que la hausse très importante du
nombre de personnes de plus de 65 ans ne se traduit pas à terme par un
vieillissement plus important dans ce pays, à la fois grâce à la compensa-
tion par la migration et parce que la fécondité, si elle a chuté plus précoce-
ment qu’en Europe, n’a pas atteint des niveaux très bas. En maintenant en
projection des flux migratoires significatifs, comme le font les projections
des Nations unies, la population active continue à croître au moins jus-
qu’en 2030.
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En Europe, la croissance de la population des plus de 65 ans est moins im-
portante (mais se situe quand même entre 40 et 50 % de 2000 à 2030) mais
la population d’âge actif décroît. Cette décroissance est très variable selon

les pays et intervient plus ou moins rapidement. Elle est im-
portante en Allemagne et en Italie, en raison des niveaux
très bas de fécondité depuis les années 1970-1980. En re-
vanche, la décroissance de la population active est, à l’hori-
zon 2030, encore faible au Royaume-Uni et en Suède
(quoiqu’en Suède la fécondité relativement élevée du début
des années 1990 ne se soit pas maintenue sur la période ré-

cente). Par rapport au niveau atteint en 2000, les effectifs des 15-64 ans di-
minuent dans les prochaines années en Allemagne et en Italie (ainsi qu’en
Espagne) alors qu’ils continuent à augmenter au-delà de 2010 en France,
en Grande-Bretagne et en Suède.

Les gains possibles sur les taux d’activité diffèrent
selon les pays

Il existe aujourd’hui un certain consensus autour de l’idée que les voies
d’adaptation des systèmes de retraite passent largement par une augmen-

tation des taux d’emploi des 15-64 ans. Dans certains pays,
certaines catégories de population connaissent des taux
d’emploi particulièrement bas, dégageant ainsi des marges
de manœuvre importantes si ces pays savent trouver les
voies d’une remontée de ces taux d’emploi.

Le taux d’emploi des 25-54 ans est compris entre 75 et 82 % en Allemagne,
en Suède, aux États-Unis, au Royaume-Uni et en France. Il est un peu plus
bas en Italie. En ce qui concerne les 15-24 ans, l’Italie et la France connais-
sent une situation spécifique, avec des taux d’emploi compris entre 20 et
25 %, très inférieurs à ceux de l’Allemagne ou de la Suède (autour de 45 %)
et encore plus des États-Unis et du Royaume-Uni (autour de 60 %). Pour les
55-64 ans, l’Italie connaît un taux inférieur à 30 %, la France et l’Allemagne
un taux inférieur à 40 %, tandis que ce taux approche 60 % aux États-Unis
et atteint 65 % en Suède.

Ces gains potentiels représentent naturellement pour les pays suscepti-
bles d’en bénéficier une marge de manœuvre appréciable. En revanche, il
faut souligner la réelle difficulté rencontrée par les pays qui ont de bas
taux d’activité à les relever. Ce relèvement ne se produit que lorsque des
politiques ambitieuses et volontaristes sont menées, comme en Finlande,
aux Pays-Bas ou en Suède. Un gain potentiel peut être mobilisé ou rester
virtuel.
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Les points de convergence entre les différents
pays dans l’approche des réformes
Les différents pays convergent largement sur les objectifs d’une réforme
des régimes de retraite, sur les méthodes à mettre en œuvre ainsi que, plus
partiellement, sur la détermination des politiques et des paramètres d’une
telle réforme.

La convergence sur les objectifs

En termes d’objectifs des réformes des systèmes de retraite, un consensus
se dégage sur un certain nombre de lignes directrices : assurer la solidité fi-
nancière des systèmes de retraite, rechercher une plus grande équité, as-
surer le pilotage à long terme des systèmes, mettre en œuvre des réformes
progressives.

Le premier objectif est donc financier, il consiste à assurer la solidité finan-
cière des systèmes de retraite à long terme, cette solidité étant menacée
par la situation démographique. Un sous-objectif consiste à assurer une
bonne visibilité à 20 ou 30 ans sur les paramètres des systè-
mes, en affichant des objectifs de taux de cotisation, en
donnant des indications sur l’âge de départ à la retraite,
éventuellement sur le montant des droits acquis. Par ailleurs, l’objectif de
soutenabilité financière doit être replacé dans le contexte plus large
d’amélioration des finances publiques à long terme.

Le second objectif consiste à assurer une place nouvelle à l’équité intra et
intergénérationnelle, cette préoccupation pouvant prendre des formes
différentes selon les objectifs assignés au modèle social de chaque pays.
Les cas de l’Italie et de la Suède, qui ont procédé à une réforme profonde
de leurs régimes de retraite, sont une illustration d’une recherche nouvelle
d’équité. En Italie, cette recherche s’est traduite par une uniformisation
des conditions d’acquisition et de liquidation des droits à la
retraite entre les différentes catégories socio-professionnel-
les (notamment entre les salariés du secteur public et du
secteur privé), cette uniformisation étant fondée sur un
principe contributif (le montant de la pension dépend de la totalité de l’ef-
fort contributif au cours de la vie professionnelle). En Suède, un lien plus
direct a également été établi entre prestations et montant des cotisations
versées, afin de renforcer la contributivité du système, tandis que les fonc-
tions d’assurance et de redistribution étaient clairement séparées. En Italie
comme en Suède, la recherche de l’équité intergénérationnelle passe par
la prise en compte de l’espérance de vie dans le calcul de la pension.

De manière plus générale, la tendance qui consiste à établir un lien plus di-
rect entre les prestations et le montant des cotisations versées se retrouve
dans la plupart des réformes introduites dans les pays industrialisés. La
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question au cœur des débats concerne l’équilibre à trouver entre les pres-
tations qui correspondent à une stricte logique de contrepartie à un effort
contributif et celles qui ne sont pas la contrepartie de cotisations versées.
Il s’agit donc de faire la part de ce qui relève de la contributivité et de ce
qui relève de la solidarité. Dans cette perspective se pose en particulier la
question des périodes ou des activités pour lesquelles accorder des droits
au nom de la solidarité : chômage, maternité, métiers difficiles, poursuite
des études, prise en charge des enfants, soins aux personnes âgées ou aux
invalides, etc. Cette démarche, qui produit de la visibilité dans les trans-
ferts opérés, conduit à faire des choix explicites en matière de redistribu-
tion et de justice. Ceux-ci concernent à la fois l’étendue et les formes de
solidarité à mettre en œuvre et la part respective de chacun des acteurs
(travailleurs, employeurs, État) dans la prise en charge financière de
celle-ci.

Le troisième objectif consiste à privilégier les réformes des systèmes de re-
traite allant dans le sens d’un meilleur pilotage sur le long terme. Ainsi, l’un
des objectifs de l’introduction du mécanisme des comptes notionnels dans

les systèmes italien et suédois de retraite était de disposer
de mécanismes autorégulateurs permettant un pilotage des
systèmes sans devoir régulièrement modifier les paramè-
tres. Une autre illustration du souci de disposer d’instru-

ments de pilotage des systèmes de retraite sur le long terme se trouve dans
les nombreux exemples de création de fonds de réserve dans la perspec-
tive des difficultés prévisibles des différents régimes.

Le quatrième objectif consiste à mettre en place des réformes progressi-
ves, inscrites dans une transition graduelle vers un nouveau système. L’ho-
rizon temporel des régimes de retraite étant le très long terme,
l’introduction de réformes, surtout dans les systèmes à maturité, ne peut
se concevoir que sur un mode graduel. L’Italie a prévu une entrée en vi-
gueur du nouveau système en trois étapes conduisant à une application to-

tale de la réforme en 2040 : les nouvelles règles s’appliquent
aux générations entrées sur le marché du travail après la ré-
forme ; pour les autres, les anciennes règles sont appliquées
sur la carrière antérieure à la réforme ou sur toute la carrière

si la durée de cotisation dans l’ancien régime est supérieure à 18 ans. De la
même façon, la Suède s’est fixée un objectif de mise en œuvre progressive
du nouveau système, selon l’année de naissance, les nouvelles règles
n’étant totalement appliquées qu’aux personnes nées après 1954. L’Alle-
magne constitue également un exemple de réforme progressive puisque
les objectifs de taux de remplacement et de taux de cotisation sont fixés à
horizon 2030 et la montée en charge des mécanismes de capitalisation
s’effectuera jusqu’en 2008.
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La convergence sur les méthodes

En termes de méthodes, une volonté marquée de dégager un consensus
sur les retraites entre les diverses forces politiques et sociales, en dehors
des schémas institutionnels, apparaît dans tous les pays.

Les retraites constituent un domaine particulier dans le cadre des démo-
craties contemporaines. Elles sont tout d’abord un élément majeur de la
sécurité que les sociétés industrielles assurent à leurs membres. Elles incar-
nent également la question du temps, la pérennité des systèmes de retraite
devant être garantie sur le long terme.

Le problème des réformes des systèmes de retraite n’est pas seulement de
chercher à définir la meilleure réforme possible, mais aussi de déterminer
le chemin pour y parvenir. En matière de retraite, il ne suffit pas de voter
une loi, il faut également que celle-ci soit mise en œuvre et donc que les ac-
teurs concernés soient impliqués dans le processus de réformes. De nom-
breuses analyses montrent que la plupart des réformes entreprises qui
garantissent un niveau important de protection sociale sont des réformes
qui ont été négociées.

Dans la plupart des pays, un certain nombre de processus et des pratiques
exceptionnelles ont ainsi été mis en place, se traduisant souvent par un ac-
cord entre majorité et opposition sur la politique à mener
en matière de retraite. Aux États-Unis, la réforme de 1983 a
été le fruit d’un accord tout à fait inhabituel entre démocra-
tes et républicains. La poursuite de la réforme vient de don-
ner lieu à la création de la Commission de la réforme du
régime de base des retraites, dont les débats sont publics. En Suède, le
contenu de la réforme élaborée en 1998 résulte d’un accord entre les prin-
cipaux partis, les changements de majorité parlementaire intervenus pen-
dant l’élaboration de la réforme n’ayant pas fondamentalement affecté son
contenu. La réforme en cours en Allemagne fait suite à une réforme qui a
été imposée par le gouvernement en 1997 et qui a été remise en cause
après le changement de majorité ; la réforme actuelle a été élaborée sur les
bases d’un accord entre les principales forces politiques. La Grande-Bre-
tagne fait figure de contre-exemple, dans la mesure où l’alternance entre
travaillistes et conservateurs depuis la fin de la seconde guerre mondiale a
régulièrement entraîné des changements importants dans la politique des
retraites.

Très généralement, l’État a un rôle moteur dans l’élaboration des réformes
des systèmes de retraite. Cependant, la volonté de trouver un compromis
et d’aboutir à un consensus se traduit également souvent par la forte impli-
cation des partenaires sociaux. Ainsi, en Italie, après l’échec d’un premier
train de mesures en raison de l’opposition syndicale, le contenu de la ré-
forme a été négocié directement avec les confédérations syndicales avant
d’être présentée au Parlement. En Allemagne, l’implication des partenai-
res sociaux a été essentielle pour arriver à un consensus sur le contenu de
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la réforme. D’une manière générale, le débat sur les retraites est, parallèle-
ment aux mécanismes institutionnels, animé de façons très diverses : com-
missions ad hoc, rapports, livres blancs, travaux universitaires, colloques
ou rencontres à l’initiative du pouvoir politique, etc. La plupart des pays
ont cependant adopté des méthodes permettant d’assurer une continuité
dans la production des projections, la préparation des réformes et le suivi
de leurs effets.

Par ailleurs, on observe que les réformes des systèmes de retraite s’insè-
rent dans des stratégies économiques et sociales à long terme qui s’articu-
lent autour de trois volets : l’amélioration des dépenses publiques,
l’effacement de la dette publique étant conçu comme une condition pour
disposer de marges de manœuvre budgétaires au moment où les effets du
vieillissement seront les plus intenses, vers 2015-2030 ; l’allégement de la
fiscalité pesant sur les facteurs de production ; la mobilisation plus inten-
sive du capital humain, par l’augmentation des taux d’emploi et par la for-
mation professionnelle.

La convergence sur certaines modalités de réforme

Une relative convergence apparaît dans les politiques et les mesures de
rééquilibrage des régimes de retraite, autour d’un relèvement des taux
d’activité, notamment aux âges élevés, d’un apport de financements exté-
rieurs, de la mise en place de fonds de réserve et d’une introduction par-
tielle de mécanismes de capitalisation.

• Le relèvement des taux d’activité

La politique de relèvement des taux d’activité est désormais une priorité,
même si dans le cadre des lignes directrices européennes, les politiques
nationales mises en œuvre sont variables selon les pays. La Suède et la
Grande-Bretagne ont mis en place une stratégie de formation destinée aux

actifs entre 40 et 50 ans, de manière à renforcer la capacité
des travailleurs âgés à rester au travail. L’Allemagne a intro-
duit des systèmes plus flexibles pour le travail à temps par-
tiel et un accord entre partenaires sociaux a été conclu pour
améliorer les opportunités de temps partiel pour les travail-

leurs âgés. En Grande-Bretagne, le Code of Practice on Age diversity en-
courage les employeurs et les particuliers à réaliser les avantages qui
existent pour les deux parties à ce que les travailleurs âgés restent plus
longtemps au travail, par une mise à jour continue de leurs connaissances
et par un départ en retraite étagé.

Parallèlement, les moyens de supprimer les obstacles réglementaires ou lé-
gaux pouvant permettre ou inciter à la prolongation de la carrière profes-
sionnelle sont recherchés. Plusieurs pays ont adopté des mesures de recul
des âges de départ en retraite. L’Italie avait prévu en 1992 de reculer de
5 ans, à 65 ans pour les hommes et 60 ans pour les femmes, l’âge légal de
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départ à la retraite. Avec les réformes ultérieures, l’âge de départ devient
flexible et sera compris entre 57 et 65 ans. En Allemagne, l’âge de départ à
la retraite des fonctionnaires a été porté en 1997 de 62 à 63 ans, certaines
catégories pouvant partir à 61 ans. La Grande-Bretagne a prévu une me-
sure analogue à horizon 2020 (allongement de 6 mois par an à compter de
2010). En Suède, la réforme récente prévoit désormais un barème de liqui-
dation avec une plage de départ à la retraite entre 61 et 70 ans. Les
États-Unis ont lors de la réforme de 1983 décidé de relever à partir de 2000
l’âge de la retraite sans réduction de pension de 65 à 68 ans, ils disposent
depuis 1967 d’une législation stricte contre la discrimination dans l’emploi
vis-à-vis des salariés âgés et ont modifié la réglementation du cumul entre
emploi et retraite.

• Le recours à des financements extérieurs
La mise en place d’une réforme des retraites s’accompagne fréquemment
d’un financement extérieur, c’est-à-dire ne provenant pas des cotisations
sociales prélevées au cours de la période de transition. Un tel financement
peut permettre de mettre en place et de financer des outils nouveaux sans
augmenter les taux de cotisation. Dans certains cas, ce sont eux qui ren-
dent possibles la réforme. Ainsi, en Suède, les pouvoirs publics ont fixé les
paramètres du nouveau régime par répartition à un niveau compatible
avec l’équilibre à long terme du régime une fois absorbé le choc du pas-
sage à la retraite des générations du baby boom. Les réserves déjà accumu-
lées au sein de l’ancien régime constituent à ce titre la marge de manœuvre
pour écarter le risque d’une modification précoce des nouveaux paramè-
tres. Cela facilite la transition vers le nouveau système. Il est prévu qu’envi-
ron 40 % des réserves (équivalents à deux années de prestations) seront
affectées au budget de l’État pour financer les dépenses que prenait en
charge l’ancien système de retraite. L’Italie ne disposant pas de cette
marge de manœuvre financière, on peut douter de la capacité des autori-
tés italiennes à laisser inchangés les nouveaux paramètres, en particulier le
taux de cotisation. En Allemagne, l’introduction d’un complément de re-
traite par capitalisation financé par les salariés avec l’aide de l’État et des
Länder, par le biais d’exonérations fiscales ou de primes d’État, pourrait
coûter de 10 à 15 Mds € à partir de 2008.

• La création de Fonds de réserve
Certains pays ont accumulé depuis de nombreuses années au profit de
leurs régimes de retraite par répartition des réserves collectives dont l’ob-
jectif est le préfinancement d’une fraction des engagements de ces régi-
mes. C’est le cas par exemple des États-Unis, du Japon, de la Suède, de la
Norvège et de la Finlande.

Plus récemment, de nouveaux pays ont choisi de créer un fonds de réserve
pour les retraites. C’est le cas par exemple de l’Irlande, de l’Espagne, du
Portugal et de la France. Cet objectif de préfinancement partiel des enga-
gements entre dans le cadre des réformes des régimes par répartition et a
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été facilité par la croissance économique que l’Europe a connue depuis
1997 et qui a permis de dégager des recettes fiscales supplémentaires. Ces
fonds de réserve ont en général pour objectif de lisser les évolutions à long
terme des taux de cotisation.

• L’introduction de compléments de retraite par capitalisation
Enfin, il est clair que s’exerce dans l’ensemble des pays occidentaux, no-
tamment à l’instigation des organismes internationaux appelant à la mise
en œuvre de politiques de réduction des déficits publics et de limitation
des prélèvements obligatoires, une pression en faveur de l’introduction
ou du développement des retraites par capitalisation. Si les États-Unis ou
la Grande-Bretagne ont connu le développement de fonds de pension de-
puis plusieurs dizaines d’années, des réformes récentes visent dans d’au-
tres pays à introduire des compléments par capitalisation au sein de
systèmes gérés en répartition. L’exemple le plus récent en est la réforme
décidée en 2001 du système de retraite allemand, dont le premier volet
consiste à consolider le système par répartition, au prix d’une diminu-
tion du taux de remplacement, tandis que le second volet introduit un
complément de retraite par capitalisation, qui pourra être abondée à
terme par des cotisations représentant 4 % du salaire brut. En Suède, l’es-
sentiel de la réforme entrée en vigueur en 1999 a consisté à refonder le
système par répartition ; cependant, un nouveau régime obligatoire en
capitalisation a été créé, avec des comptes individuels alimentés par
2,5 points de cotisation.

La diversité maintenue des stratégies nationales
Même si s’expriment de plus en plus largement des orientations européen-
nes en matière de retraites, les réformes des régimes de retraite restent na-
tionales, chaque pays choisissant ses propres politiques et paramètres,
sans remettre en cause son modèle social et la structure générale de son
système de retraite.

L’Italie et la Suède ont profondément refondu leur système de retraite avec
l’introduction du mécanisme des comptes notionnels 42, tout en conti-
nuant à privilégier la gestion par répartition. D’autres pays, comme la
France ou l’Allemagne, ont mis en œuvre des réformes paramétriques en
calibrant les ajustements de paramètres de façon à assurer l’équilibre fi-
nancier du système de retraite sur une période plus ou moins longue.
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Les grandes caractéristiques des systèmes de retraite des pays étudiés sont
présentées ci-dessous. Il ne s’agit pas ici d’être exhaustif mais de tenter de
dégager quelques-uns des traits distinctifs de chaque système.

La Suède

La réforme suédoise, mise en œuvre en 1999, s’appuie sur une refonte des
modalités d’acquisition et de calcul des droits à la retraite, avec la création
de deux régimes publics obligatoires, l’un en répartition et
l’autre en capitalisation, et avec la création de comptes in-
dividuels au sein du régime fonctionnant en répartition.
Ces comptes individuels, dits comptes notionnels, retra-
cent exactement l’effort contributif du titulaire au cours de
sa vie professionnelle. Au moment du départ à la retraite, le
capital « virtuel » accumulé dans le compte est converti en
annuités selon une formule qui tient compte de l’espérance
de vie calculée à l’âge de départ à la retraite.

Schématiquement, l’ancien système était constitué de la façon suivante. Le
système national de Sécurité sociale versait une pension universelle forfai-
taire à tous les résidents suédois, indépendamment de leur activité profes-
sionnelle antérieure. Son montant était de l’ordre de 25 000 F (3 811 €) en
1998 pour un retraité célibataire. Le régime complémentaire public obli-
gatoire par répartition versait des pensions complémentaires contributi-
ves dont le montant était lié au revenu d’activité. Les cotisations étaient
essentiellement payées par les employeurs, avec une part de transferts
budgétaires pour la pension de base et une cotisation du salarié instituée à
partir de 1994. En sus des régimes publics obligatoires, le système de re-
traite suédois comportait des régimes complémentaires professionnels fa-
cultatifs couvrant une large majorité de la population active.

Dans le nouveau système, le régime à cotisations définies fonctionnant en
répartition est financé par une cotisation sociale au taux de 16 % partagée
à part égale entre l’employeur et le salarié et crédite les comptes indivi-
duels dits notionnels. Notons que la cotisation du salarié est plafonnée
alors que la cotisation de l’employeur est assise sur la totalité du revenu. Le
régime en capitalisation est alimenté par une cotisation au taux de 2,5 %.

Dans le régime par répartition, des droits à la retraite sont accordés sur les
revenus issus de prestations sociales (prestation maladie, chômage, etc.)
ainsi que pour les périodes durant lesquelles un revenu nul ou faible est per-
çu (éducation des jeunes enfants, invalidité, retraite anticipée). Les droits
correspondant à ces périodes sont calculés en reconstituant un revenu re-
présentant le niveau de vie du bénéficiaire. Les prestations non contributi-
ves sont déterminées durant la vie active, lors de la constitution des droits,
et non a posteriori au moment de la liquidation de la pension. La totalité des
droits a pour contrepartie le versement de cotisations sociales, soit par pré-
lèvement sur le revenu, soit par prise en charge par le budget de l’État.
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Un âge minimal de liquidation des droits à la retraite a été retenu et fixé à
61 ans. Au-delà et jusqu’à 70 ans, le mode de calcul de la pension est fonc-
tion de l’âge effectif de liquidation de la pension. Le choix de ne plus fixer
un âge légal de départ à la retraite est censé inciter les salariés à prolonger
leur activité sans passer par des mesures légales de recul de l’âge de dé-
part.

L’indexation des pensions est fonction de l’inflation et de la croissance du
revenu moyen par tête. Si le taux de croissance réelle du revenu par tête
est inférieur à la norme de 1,6 %, les pensions subissent des pertes de pou-
voir d’achat. S’il est supérieur, les pensions augmentent plus vite que les
prix.

L’Italie

La situation du système de retraite italien au début des années 90 a
conduit à plusieurs réformes successives de 1992 à 1997. L’objec-
tif de ces réformes était double : d’une part, rendre soutenable à
long terme le système de retraite et, d’autre part, éliminer les ini-
quités inter et intra générationnelles.

En effet, les déficits financiers prévisibles étaient plus élevés qu’ailleurs, le
financement de la retraite occupant une place prépondérante dans le sys-
tème de protection sociale en raison de règles de calcul des pensions très
avantageuses : existence d’une pension d’ancienneté liquidée lorsque l’as-
suré avait rempli une condition de durée minimale de cotisation (35 ans
dans le secteur privé et 20 ans dans le secteur public) ; taux de remplace-
ment élevés (autour de 80 % pour les taux bruts, de 90 % pour les taux
nets).

Par ailleurs, les individus étaient traités très inéquitablement selon leur ca-
tégorie sociale et selon leur statut, en raison de la diversité des règles de
calcul des pensions. Au total, le système apparaissait peu solidaire.

La réforme a donc consisté à modifier et uniformiser les règles d’acquisi-
tion et de liquidation des droits à la retraite. Le principe selon lequel le
montant de la pension était fonction des derniers salaires d’activité a été
supprimé pour être remplacé par un principe contributif avec la création
de comptes individuels notionnels. Les coefficients de conversion, per-
mettant de calculer le montant de la pension en fonction du nombre de
points accumulés au cours de la carrière, ont été déterminés pour prendre
en compte l’espérance de vie à l’âge de la retraite et une norme de progres-
sion du PIB de 1,5 % par an, de telle sorte que les retraités reçoivent par
avance une part des gains de productivité futurs. Le taux de cotisation de-
vient alors une variable socialement choisie qui partage le revenu entre le
revenu perçu durant l’âge actif et la part du revenu consacrée à la retraite.

Le choix d’une très longue période de transition entre les deux systèmes
(des personnes relevant en partie de l’ancien système liquideront jusqu’en
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2036) est un compromis destiné à rendre acceptable la réforme, mais il a
l’inconvénient de faire porter la plus grande part des ajustements sur les
générations les plus jeunes.

L’Allemagne 43

La réforme du système de retraite allemand amorcée en 1999 et ayant
abouti en 2001, connue sous le nom de réforme Riester, négociée entre le
gouvernement et les partenaires sociaux, a pour objectif de limiter la pro-
gression des prélèvements obligatoires tout en maintenant le taux de rem-
placement, qui représente l’indicateur prioritaire que se fixent les
Allemands pour juger des performances de leur système de retraite.

Les pensions versées par le régime obligatoire par répartition représentent
une part importante des revenus des retraités (environ 87 %). Toute la po-
pulation, hormis les fonctionnaires, est couverte par le même régime qui
comporte un pilier unique : il n’y a pas de distinction entre régime de base
et régime complémentaire. Le régime est financé à 76 % par les cotisations
des employeurs et des assurés et à 23 % par des transferts du budget de
l’État, destinés à financer les dépenses de solidarité.

Pour faire face aux besoins de financement qui apparaîtront dans les an-
nées à venir, la réforme comporte deux volets. Le premier volet concerne
le reparamétrage du régime par répartition. Le taux de remplacement cal-
culé sur une carrière complète au salaire moyen, qui vaut 70 % actuelle-
ment, descendrait en affichage à 67 %. En réalité, en
raison de modifications liées à des exonérations fiscales
et au mode de calcul du salaire net, le taux de remplace-
ment baisserait au terme de la réforme jusqu’à 64 %. Le
taux de cotisation, proche de 19 % actuellement, verrait
sa hausse limitée et atteindrait 22 % en 2030.

Le second volet a trait à la création d’un complément de retraite par capita-
lisation, financée par le seul salarié, avec l’aide de l’État. Les salariés auront
la possibilité (et non l’obligation) d’effectuer cette épargne-retraite jusqu’à
parvenir à 4 % de leur salaire brut en 2008. Les simulations ont été réali-
sées en supposant un rendement de 5,5 %, qui semble cependant difficile
à maintenir sur le long terme, car il est très supérieur à la croissance poten-
tielle de l’économie allemande. De plus, le financement par les seuls sala-
riés remet en cause le paritarisme, et cette épargne étant facultative, la
protection sociale devient, pour une petite partie, du ressort des indivi-
dus, l’État perdant le rôle central que lui donnait le financement de la re-
traite obligatoire.
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Les États-Unis 44

Le système de retraite américain est composé d’un régime de base national
et d’une multitude de régimes professionnels. Le régime de base, que les
Américains appellent Social Security, fonctionne en répartition et re-
groupe 96 % des travailleurs américains. Les régimes professionnels sont
fragmentés et concernent chacun les salariés d’une seule administration
publique, d’une seule entreprise ou d’une branche. Ils sont dans leur
grande majorité à prestations définies.

Le régime de base constitue de loin la source de revenus la plus importante
des retraités américains. En 1999, 90 % de la population âgée percevaient
une pension de la Sécurité sociale et 43 % une pension d’un régime profes-
sionnel. Sur l’ensemble des revenus de la population âgée, 38 % prove-
naient de la Sécurité sociale et 19 % des régimes professionnels. La
proportion de salariés affiliés à un régime professionnel a progressé jus-
qu’aux années 70, mais ces régimes sont en déclin depuis le début des an-
nées 1980. De nombreuses entreprises les ont remplacés par des plans
d’épargne salariale à long terme qui versent un capital aux salariés lors-
qu’ils quittent leur emploi, quel que soit leur âge. En conséquence, les sala-
riés américains seront de plus en plus nombreux à ne toucher comme
pension de retraite que celle de la Sécurité sociale.

Vers la fin des années 70, un consensus a émergé sur le principe de faire du
taux de remplacement un point de référence. En même temps, il a été
convenu que les retraités, une fois leur pension liquidée, verraient celle-ci
évoluer en fonction des prix et non des salaires. En 1999, le taux de rem-
placement d’un individu liquidant sa retraite le plus tôt possible, soit à 62
ans, à l’issue d’une carrière complète, est de 38 % pour quelqu’un qui a
toujours perçu 75 % du salaire moyen et de 30 % pour quelqu’un qui a tou-
jours perçu 150 % du salaire moyen.

La réforme de la Sécurité sociale décidée en 1983 comportait deux mesu-
res principales :

– Un relèvement du taux de cotisation de manière à recons-
tituer les réserves. Le taux de cotisation est passé de 10,8 %
en 1983 à 11,2 % en 1990. Les réserves dépassent actuelle-
ment deux fois les dépenses annuelles du régime. On pré-
voit aujourd’hui leur épuisement vers 2040. Les excédents
dégagés chaque année depuis 1984 ont comblé une part
considérable des déficits du budget de l’État et ont gonflé
ces dernières années les surplus budgétaires.

– Une réduction à terme des pensions liquidées avant l’âge de 68 ans,
cette réduction ayant commencé en 2000 et ne devant prendre pleine-
ment effet qu’en 2022. L’âge de la retraite à taux plein est de 65 ans depuis
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la création de la Sécurité sociale en 1935. Depuis 1961, les assurés peuvent
liquider leurs droits dès 62 ans avec une réduction de la pension de 20 %.
En dépit de cette réduction, 72 % des nouveaux retraités ont liquidé leurs
droits avant 65 ans en 1999. Le changement du rapport entre la pension et
l’âge décidé en 1983 a pour objectif d’inciter les salariés à travailler plus
longtemps.

Les travailleurs âgés sont protégés depuis 1967 par une loi qui interdit la
discrimination en raison de l’âge en matière d’embauche, de rémunéra-
tion, de promotion et de licenciement. Cette loi est assez efficace lors des
licenciements collectifs mais l’est moins en matière de promotion et de ré-
munération et très peu en ce qui concerne les embauches.

Par ailleurs, les bénéficiaires d’une pension versée par la Sécurité sociale
sont autorisés à percevoir des revenus du travail, sous une condition de re-
venus du travail. En 1999, cette condition limitait à un niveau équivalent à
33 % du salaire moyen le revenu d’activité pouvant être cumulé à la pen-
sion pour les personnes âgées de 62 à 64 ans, et à 53 % du salaire moyen ce
revenu pour les personnes âgées de 65 à 69 ans. En 2000, la condition de
revenus du travail a été abolie pour les bénéficiaires de pension ayant at-
teint l’âge de la retraite à taux plein, soit 65 ans.

Le Royaume-Uni

Le Royaume-Uni possède un système de retraite à deux niveaux. Le régime
de base garantit une couverture minimale à la totalité de la population ac-
tive. Les prestations sont uniformes et faibles, un peu inférieures à 300 £
(480 €) par mois. Les retraités qui n’ont pas accès à d’autres sources de re-
venu peuvent compter sur des prestations sous condition de ressources,
jusqu’à un revenu global de l’ordre de 400 £ (640 €).

Ce régime de base est complété par un dispositif complémentaire, obliga-
toire pour les salariés. Ceux-ci ont alors le choix : ceux qui travaillent pour
un employeur qui met à disposition un fonds de pension
choisissent en général cette option ; les autres peuvent op-
ter pour le régime complémentaire public (SERPS) qui ga-
rantit une retraite égale à 20 % du salaire moyen, ou pour
une retraite privée personnelle souvent chère (frais admi-
nistratifs élevés) et à cotisations définies. Cette dernière
possibilité a été introduite en 1986 par le gouvernement
Thatcher.

Le système connaît un problème de couverture pour les bas salaires et les
travailleurs atypiques (temps partiel, intermittents, etc.). Ceci est dû,
d’une part, à la faiblesse des prestations de l’assurance vieillesse de base,
d’autre part, aux inégalités qui existent au niveau du deuxième pilier.

Le gouvernement a publié un Livre vert sur le sujet des retraites en 1998.
L’objectif qui s’en dégage est double : d’une part, transformer le SERPS en
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un dispositif garantissant une retraite convenable pour des salaires jusqu’à
8 000 £ (11 600 €) par an ; d’autre part, introduire un nouveau type de re-
traite individuelle. Il s’agit là surtout d’attribuer un label de qualité aux pro-
duits de retraites individuelles pour rendre ces produits plus transparents.

La situation de la France : éléments communs
avec les autres pays et éléments originaux
Il est utile, pour achever l’exercice de comparaison, d’identifier les élé-
ments qui rapprochent la France de la situation observée à l’étranger et
ceux qui constituent une spécificité française.

Les points communs avec les pays étrangers

La France sera comme les autres pays soumise à de fortes contraintes dé-
mographiques au cours des trente années prochaines. Elle a déjà, à l’instar
de nombreux pays étrangers, engagé des mesures destinées à garantir la
solidité future de son système de retraite, dans un processus se déroulant
sur une longue période de temps.

• Le contexte démographique et la situation
en matière de taux d’activité

Le contexte démographique et la situation en matière de taux d’activité
observés en France ne sont pas différents de ce qui est observé dans les au-
tres pays.

Les générations issues du baby boom atteindront l’âge de la retraite à par-
tir de 2005. De 2006 à 2035, le nombre de retraités augmentera deux fois
plus vite qu’aujourd’hui. Ainsi, entre 2000 et 2040, le nombre de person-
nes de plus de 60 ans augmentera de 10 millions.

En 2040, l’espérance de vie à la naissance pour les hommes devrait at-
teindre 81 ans et 89 ans pour les femmes. En un demi-siècle, la durée de la
retraite a presque doublé. Ainsi, quand une personne née en 1910 dispo-
sait d’une retraite d’une durée moyenne de 10 ans, une personne née en
1940 dispose d’une retraite d’une durée de 20 ans.

La baisse de la natalité, observée à l’étranger, est également une réalité en
France : le nombre moyen d’enfants par femme est passé de 2,5 en 1965 à
1,8 aujourd’hui. Ces chiffres restent cependant supérieurs à ceux consta-
tés en Allemagne et en Italie, le nombre d’enfants par femme y étant infé-
rieur à 1,5.

La réduction de la durée d’activité est très marquée, pour les mêmes motifs
que ceux observés à l’étranger, mais à un degré toutefois plus important.
Le taux d’emploi des 55-64 ans n’est en effet que de 29,7 % (31 % pour les
hommes et 25 % pour les femmes), se situant ainsi en deçà de la moyenne
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européenne (37,7 %). Seules l’Italie et la Belgique ont en Europe un taux
d’emploi inférieur (respectivement 27,8 % et 26,3 %). Pour la tranche
d’âge des 60-64 ans, le taux d’activité n’est plus que de 10,1 %, contre une
moyenne de 22,3 % en Europe.

• Des réformes d’une ampleur significative déjà engagées
Après le Livre blanc sur les retraites de 1991, sont intervenues en 1993 la
réforme du régime général et des régimes alignés sur celui-ci et de 1993 à
1996 puis en 2001 les évolutions des régimes complémentaires de sala-
riés ; les grandes lignes de ces réformes ont été décrites dans le chapitre 5
de la première partie.

• Un processus de décision long
Si la question des retraites a fait l’objet de plusieurs rapports parus récem-
ment (rapports Charpin, Teulade et Taddei), la poursuite de la réforme du
système des retraites entre dans un schéma à long terme prenant en
compte l’ensemble des éléments du système et l’ensemble des partenai-
res. C’est dans ce contexte qu’il convient de placer les principes mis en
avant par le Premier ministre dans son discours du 21 mars 2000 sur le sys-
tème français de retraite : concertation dans l’élaboration et progressivité
dans la mise en œuvre des mesures ; respect de la diversité et de l’identité
des régimes ; recherche d’une plus grande équité et d’une solidarité plus
forte entre les régimes ; introduction de plus de souplesse pour mieux res-
pecter les choix des individus ; anticipation des évolutions démographi-
ques afin d’équilibrer les charges entre les générations.

La création en 1999 du Fonds de réserve pour les retraites s’inscrit dans
une approche à long terme de la question des retraites, dès lors qu’il s’agit
d’atténuer dans le temps la charge financière liée au vieillissement démo-
graphique.

Les particularités françaises

Cependant, la France est confrontée à une difficulté que l’on ne retrouve
pas dans tous les pays étrangers, tenant au grand morcellement de son sys-
tème de retraite. La conduite du changement s’y est avérée, en outre, assez
chaotique et les objectifs des réformes engagées ne sont pas aujourd’hui
clairement identifiés et compris des assurés.

• La fragmentation du système en de multiples régimes
Le système français de retraite n’est pas organisé autour d’un régime
unique mais autour de plusieurs régimes organisés sur une base profes-
sionnelle. Même si le régime général couvre la plupart des salariés du sec-
teur privé et constitue le régime principal, des régimes spéciaux ont été
maintenus pour les autres catégories de salariés (mines, agriculture, che-
mins de fer, entreprises publiques, fonction publique de l’État, des
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collectivités territoriales et hospitalières). Ont de la même façon été main-
tenus les régimes autonomes d’assurance vieillesse pour les artisans, les
professions industrielles et commerçantes, pour les professions libérales
et avocats ainsi que pour les professions agricoles.

À la fragmentation professionnelle des régimes de retraite de base,
s’ajoute, pour la majorité des salariés, la séparation entre régime de base et
régime complémentaire obligatoire, seuls les salariés relevant des régimes
spéciaux disposant d’un régime unique.

• L’établissement récent d’une modalité de suivi
et de préparation des réformes dans la durée

Tous les rapports parus récemment sur la question des retraites ont mis en
évidence la nécessité d’une réforme du mode de pilotage des retraites
pour que des décisions puissent être préparées avec la continuité et la vi-
sion nécessaires. Ce n’est toutefois qu’en mai 2000 qu’a été créé le Conseil
d’orientation des retraites, dont la mission consiste à réaliser la transpa-
rence de l’information dans la durée et à faire des propositions de réforme
ou des recommandations.

• La perte des repères sur les objectifs du système de retraite
Si le système français de retraite, construit il y a 50 ans sur le modèle de la
répartition, avec des objectifs de solidarité et d’universalité, a été un élé-
ment essentiel de cohésion sociale, la question est posée aujourd’hui du
renouvellement du contrat entre les générations. Un accord doit désor-
mais être trouvé sur les termes de ce contrat, sans remettre en cause le
principe sur lequel il repose (les pensions des retraités sont financées par
des prélèvements sur les revenus des actifs).
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